
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: 3

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 60 -
semblement des recrues en vue de leur öquipemenl et du voyage des dötachements
jusque sur la place d'exercices föderale.

« Afin de remödier autant que possible ä ces inconvenients, et notamment afin
de ne pas augmenter outre mesure les frais de route — qu'ils soient en fin de
compte Supportes par la Confederalion ou par les cantons— notre Döpartement
militaire, en date du 27 decembre 1875, a publie une ordonnance relative k l'habillement,

ä l'equipement et k l'armement des recrues pour 1876. D'apres cette
ordonnance, les recrues doivent etre dirigees directement sur les places d'armes
föderales sans rassemblement pröalable dans les chefs-lieux des cantons, et c'est lä
qu'ils seront munis des objets nöcessaires, que Ies cantons devront y expedier.

« Plusieurs cantons nous ont presente, contre celte ordonnance, des röclamations

dirigees soit contre l'opportunite, soit contre la legalite de cette mesure.
« Nous ne pouvons qu'approuver pleinement les efforts faits par notre Döpartement

militaire pour remödier d'une maniere prompte et durable aux abus qui se
sont produits. Toutefois, nous estimons devoir tenir compte, dans une certaine
mesure, des appröhensions formulöes par quelques cantons. Dans ce but, nous de-
sirons essayer si Ie but poursuivi par le Döpartement mililaire pourrait ötre atteint
par un autre moyen, en nous röservant toutefois de revenir lä-dessus dans le cas
oü cet essai ne reussirait pas.

« C'est pourquoi nous suspendons provisoirement l'ordonnance du Döpartement
militaire du 27 decembre 1875, et nous vous invitons ä envoyer dans les öcoles
födörales les recrues de votre canton, tout habillees et öquipees (art. 14-4, 145 et
146 de l'organisation militaire).

« Le Departement militaire a recu pour instruction de faire visiter d'une
maniöre minutieuse Ies objets d'habillement el d'equipement, soit dans les cantoilS,
soit sur les places d'armes ; de renvoyer sans römission tous ceux qui ne repon-
draient pas parfaitement aux prescriptions de la loi et des reglements, surtout en
ce qui concerne Ia soliditö de la marchandise et de la facon, et de pourvoir lui -

möme, en cas de necessite, ä ce qu'ils soient convenablement remplaces au comple
des cantons, pour autant qu'il s'agira d'une depense excödant les chiffres
d'indemnitö fixös par l'Assemblee föderale.

« La Confedöration ne fournit point d'indemnitö pour les frais resultant du
rassemblement des recrues dans le but de leur öquipemenl- Les eanions sont touus
d'organiser le voyage des recrues öquipees, jusqu'aux ecoles föderales, de teile
facon que les frais de la Confederation soient aussi reduits que possible. Le
Departement militaire aura ä veiller spöcialement sur ce point.

« Nous nous reservons de demander ä l'Assemblöe föderale un crödit supplömentaire

pour couvrir les depenses pour lesquelles le budget de 1876 ne prevoit pas
une somme süffisante.

« Nous vous invitons d'une maniöre pressante, fidöles et chers Confederes, ä

bien vouloir vouer toute votre attention ä ces döcisions. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le caissier de l'ancien Comile central de la Sociötö militaire föderale nouscom-
niunique Tetat ci-apres de la Fondation Dufour :

Precedeiil rapport F. 2202 40
1er decembre. Boni de Töcole d'infanlerie n° 22 (Bäle), par M. le

quartier-maitre Sieber 78 60
16 janvier. Contribution de la societe mililaire argovienne par iM. Ic

quartier-maitre U. Geiger 402 90
22 janvier. Contribution d'officiers d'Alldorf, Andermall el Flüclen,

envoyöe par la sociötö des officiers d'Uri 129 —
23 janvier. Boni de Töcole de recrues d'iustituteurs n° 1 (Bäle) par

M. le quartier-mailre Studer. 25 55
27 janvier. Conlribulion de la sociötö des officiers de Bäle-Campagne,

par M. le quartier-maitre Geister 165 50

Fr. T~5W5li5
Weinfelden, le 1er fövrier 1876. H, St.ehelin, 1er lieu!. d'elat-major.
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Le Departement militaire fedöral donne connaissance comme suit des condilions
ä remplir pour une place d'armes principale pour les ecoles de recrues d'infanlerie

:

Le Conseil födöral suisse a döcidö, le 13 decembre dernier, qu'il serait dösignö
dans chacun des huit arrondissements de division (sous röserve d'une modifiealion

pour le Ville arrondissement) une place d'armes centrale permanente pour
l'instruction des recrues d'infanterie; celte place d'armes ne sera utilisöe pour
les cours de röpötilion d'infanlerie et pour l'instruction d'autres armes, qu'autant
qu'il n'en rösultera aucun prejudice pour l'instruction des recrues d'infanlerie.

Le Conseil fedöral a en möme temps fixö comme suit les conditions ä remplir
par une place d'armes semblable.

1. Place d'exercice. La place d'exercice doit etre autant que possible carree et
avoir au moins 750m de front sur 750m de profondeur au minimum. Le terrain
doit ötre aussi sec que possible.

La place d'exercice ne doit pas etre öloignee de plus de 2000™ de la caserne. Si
la distance est plus grande, il doit se trouver ä proximitö de Ia caserne un
espace süffisant pour les exercices d'ecoles (environ 200'» de front sur autant de
profondeur).

On doit en outre pouvoir disposer ä peu de distance de la caserne ou do la
place d'exercice, du terrain nöcessaire pour les manoeuvres de campagne, sans
qu'il en rösulte des indemnitös trop ölevöes pour dommages causes ä la pro-
priölö.

2. La place de tir doit se trouver, sinon sur la place d'exercice möme (par
exemple ä l'une de ses extremites), du moins dans son voisinage immödiat.

La place de tir doit ötre une surface plane d'au moins 150m de largeur de front
ct d'au moins 600m de longueur.

La place de tir doit ötre pourvue des constructions de cibles nöcessaires, dans
lesquelles sont comprises spöcialement : au moins 3 systernes de cibles, etablis les
uns ä cötö des autres et qu'on puisse utiliser simultanöment (ligne de tir) ; chaque
Systeme doit compter au moins 4 cibles :

Disposition : 4 cibles ä 225m.
4 » 250>».
4 » 300m.

Enlre chaque serie de 4 cibles, il y aura un intervalle de 20m.
Les Stands doivent etre etablis d'une maniere permanente, ötre solidement cons-

truits et etre pourvus d'une toiture.
3. La caserne doit remplir plus specialement les conditions suivantes :

a) Logement de 2 bataillons k 700 hommes avec chambres particuliöres pour
officiers, sergents-majors et fourriers;

b) Chambres particulieres pour officiers superieurs et pour l'inslructeur
d'arrondissement ;

c) 2 cuisines pour 4 compagnies;
d) Une grande salle de theorie pour 60 eleves environ et 2 petites semblables

pour 30 eleves environ ;

e) Les locaux nöcessaires pour l'öquipement des recrues et pour le döpöt des
effets d'equipement et du matöriel d'öquipement;

f) Chambres speciales pour malades. L'etablissement de l'höpital dans la caserne
meme n'est en revanche pas admissible ;

g) Une chambre particuliere pour l'officier de garde k cöle du corps de garde ;

n) Les locaux d'arröts necessaires :

i) Cantine et salle k manger pour les officiers ;

k) Les chambres de la troupe doivent ötre assez grandes pour contenir 30 lits
au moins et 60 au plus ;

1) Comme dependances il doit se trouver : 1 manege avec ecuries pour environ
50 chevaux, plus un magasin ä fourrages et une forge.

Nous devons enregistrer la triste nouvelle du döces de M. le lieutenant-colonel
Melley, commandant du corps de la gendarmerie, mort ä Lausanne le samedi 29
janvier, apres une courte maladie.

M. le commandant Melley a longtemps servi son pays en bon et fidele servi-
teur. Apres avoir fait d'abord des etudes de forestier, son goüt pour les etudes
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militaires lui fit accepter une place d'inslructeur d'artillerie au moment de la

reorganisation de i'armöe qui suivit l'acceptation de ia Constitution de 1848. II
resta dans l'etat-major d'artillerie jusqu'au grade de major et ne le quitta que
pour prendre le commandement de la gendarmerie vaudoise qu'il dirigea jusqu'ä
sa mort. Sa perte sera vivement sentie de ses subordonnes qui aimaient en lui un
chef capable et d'une grande bonle.

Comme öcrivain M. Melley a publie un grand nombre d'arlicles militaires tres
estimes. C'est lui qui traduisit entre aulres, il y a quelques annöes, le Manuel
de l'officier d'artillerie. II fut notre collaborateur assidu en 1858 et Tun des

membres les plus zöles de nos socieles d'officiers.
x Un grand nombre de ses camarades se sonl rencontres a son convoi funebre et

se sont joints de tont coeur aux derniers adieux que lui a adresses, sur sa tombe,
M. le lieutenant-colonel Gaulis, Une belle troupe de HO gendarmes et une de e-
galion du corps des cadets lui ont rendu les honneurs röglemeniaires.

Le Conseil federal a promu au grade de lieulenant-colonel M. E. Moser (Berne),
qui a öte nommö commandant du 13« regiment d'infanterie en remplacement de
M. Hunziker qui quitle le service.

Les aspirants d'artillerie dont les noms suivent, ayant passe avec succös l'öcole
d'instruclion pour les officiers d'artillerie, qui a eu lieu ä Zurich, sont nommös
lieutenants d'artillerie :

MM. Auguste Muller, ä Thoune; Louis Herdener, ä Moral; Emile Busca, ä
Locarno ; Thöophile Cart, ä Lausanne ; Edouard Ziegler, ä Messen ; Hilaire Knobel,
k Aussersihl; Edwin Kern, ä Berlingen ; Albert Schmidt, ä Ruti; Fröderic Marti,
k Berthoud, Ludwig Grisel, ä Geneve ; Charles Strajessi, ä Romont; Oscar Frei, ä

Ariesheim; Henri Messi Rommer, ä Uster; Emile Sulzer, ä Winterthour, et
Alphonse Girardet, ä Berne.

M. A. Brodtbeck, capitaine de guides, ä Liestal, a ötö, sur sa demande, transfere

dans la landwehr.
A sa place, le Conseil federal a nommö commandanl de la compagnie de guides

n» 11, M le lieutenant de guides Charles Flubacher, ä Bubendorf (Bäle-Campagne),
en Tavancant au grade de premier lieutenant.

Ensuite du döces de M. le lieutenant-colonel Graf, ä Liestal, le Conseil fedöral,
en date du 28 janvier 1876, a confie le commandement du 5^ regiment de dragons
ä M. le major Jacques Wegmann, ä Erlenbach (Zurich), et l'a nommö major de la
cavalerie.

M. Gaspard Wolff, de Zurich, depuis 1862 colonel ä l'ötat-major du gönie, a
demande, en se basant sur son äge avance, sa dömission du service militaire

Celte dömission lui a ötö accordöe, en date du 26 janvier 1876, avec les meilleurs

remerciments pour ses longs services.

Berne. — La Sociötö des officiers d'arlillerie du canton de Berne a- döcidö
d'adresser ä l'autorite föderale une pötition tendant ä ce que la Confedöration
fournisse, aux officiers montes, les chevaux dont ils ont besoin au service et
supprime l'indemnitö qui leur est accordöe actuellement.

— Le Conseil d'Etat a nomine, vu les certificats de capacite voulus, comme
lieutenants d'artillerie de campagne d'elite MM. Muller, Edouard, de Moudon, ä

Thoune; Renfer, Hermann, de Lengnau, ä Lyss; Steiger, Edouard, de et ä Berne;
Witz, Charles, de et ä Cerlier; Gygax, Auguste, de Seeberg, ä Langenthai; Neu-
haus, Fredöric, de Lützelflüh, ä Thoune.

Grisons. — L'arme reste cn mains du soldat! dit le 3e alinea de l'art 18 de
la Constitution föderale. La loi militaire a altörö l'absolu de cet article en disant :

« L'armement personnel reste, dans la rögie, entre les mains du soldat pendant
la duröe du service. »
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Dans le canton des Grisons, il est impossible, malere toute la bonne volonte des

liommes, de maintenir les armes en bon etat, en raison du defaut d'habitations
seches. Le Petit Conseil a döcidö que chaque commune aurait un local approprie
ä la conservation des armes.

Neuchätel. — Dans sa söance du 14 janvier le Conseil d'Etat a nommö :

1. Aux fonctions d'adjudant de bataillon les capitaines : Gabus, Paul-Ulysse, k
la Chaux-de-Fonds; Matile, Henri-Louis, au Locle.

2. Au grade de capitaine, Ies l«'s lieutenants : L'Eplattenier, Emile aux Ponts ;

Boeck, Emile, ä Couvet; Schmid, Ad.-Wilhelm, ä Neuchätel.
3. Au grade de l" lieutenant, les lieutenants : Bovet, Emile, ä Fleurier; Droz,

Jules-Zehm, ä la Chaux-de-Fonds; Kissling, Jean-Emile, ä Neuchätel; Bourkardt,
Jacob, ä Cernier; Thövenaz, Albert, au Locle; Steinet, Charles-Louis, k Neuchätel

; Hoff, Eugöne, ä Ia Chaux de-Fonds ; Pantillon, Benjamin, idem; Struwer,
Charles-Auguste, idem ; David, Jaques, ä Neuchätel; Aellen, Daniel, aux Ponts ;

Cartier, J -Etienne, aux Brene's; Meylan, Alfred, aux Ponts; Leschot, Oscar, ä la
Chaux-de-Fonds; Clerc, Charles Louis, ä Mötiers; Gcering, Francois Louis, k la
Chaux-de-Fonds; Dessoulavy, Eugene, ä Neuchätel; Pellaton, Berthold, ä la Chaux-
de-Fonds ; Gagnebin, Jules, ä Geneve; Convert, Nelson, ä Neuchätel.

— Dans sa söance du 21 janvier 1876, le Conseil d'Etat a nommö le citoyen Du-
vanel, Philippe-Auguste, aux fonctions de chef de la section militaire de la Chaux-
du-Milieu, en remplacement du citoyen Montandon, Paul, demissionnaire.

— Le Deparlement militaire cantonal a repondu au Departement militaire föderal

concernant les ouvertures que ce dernier lui a faites au sujet de l'örection de
la place de Colombier en place d'armes principale de la 2» division federale.

Colombier peut recevoir actuellement 800 recrues; la Confödöration demande
des amenagements pour 1400. La Confederation voudrait que le canton prenne des

engagements sans döterminer elle-möme le montant des indemnitös qui seraient
accordees au canton. Le Conseil d'Etat n'est pas d'accord avec ce mode de procöder

qui aurait pour consöquences de mettre les engagements fermes d'un seul
cötö.

Le canton de Neuchätel est dispose ä examiner les depenses qu'il peut faire pour
amönager et agrandir la place d'armes de Colombier, lorsqu'il aura recu des
assurances positives. Mais il ne veut pas s'exposer ä des depenses considörables. Nous
aurons d'ailleurs ä voir d'une maniere generale, si les avantages d'une place d'armes

föderale presenteraient pour le canton de Neuchätel une compensation süffisante
aux charges qu'on lui offre en perspective. (National suisse.)

— Ensuite de la dömission honorable accordöe au citoyen H. Sacc, lieutenant-
colonel, un concours est ouvert pour la repourvue du poste d'intendant de l'Arsenal

cantonal ä Colombier.
Adresser les offres de service avec certificats ä l'appui jusqu'au 29 fevrier

prochain au Döpartement militaire ou l'on pourra prendre connaissance des conditions.

Neuchätel, le 21 janvier 1876. Le chef du Departement, Henri Toi.'CHON.

Geneve. — 24 decembre 1875. Le Conseil d'Etat, vu les certificats de capacitö

delivres en faveur de MM. Audöoud, Alfred, sergent-major; Bouvier, Alfred,
caporal; Fontana, Theodore, caporal; Viollier, Auguste, caporal; Bret, Henri,
caporal;

Vu l'art. 39 de la loi födörale sur l'organisation militaire ;

Sur la proposition du Döpartement militaire. — Arrete :

De nommer MM. Audöoud, Alfred; Bouvier, Alfred ; Fontana, Theodore ; Viollier,

Auguste et Bret, Henri, au grade de lieutenant dans l'infanterie d'ölite.
— Le Conseil d'Etat a encore nommö le 27 decembre 1875 au grade de lieute-

nant-officier de la musique d'ölite, M. Malignon, Gustave-Alfred, pröcödemment
fourrier du dit corps.

Le 21 janvier 1876, au grade de lieutenant d'infanterie hors cadre, M. Piguet,
Jean-Louis, pröcödemment adjudant-sous-instructeur.

— 7 janvier 1876. Le Conseil d'Etat a pris l'arrötö suivant : Vu l'ordonnance dn
31 mars 1875 du Conseil födöral concernant la formation des nouveaux corps de

troupes et la tenue des contröles militaires ;
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Sur la proposition du döpartement militaire. — Arröte :

i. Le canlon de Genöve loruie un arrondissement de recruiemeiil ä la teie
duquel est placö un commandant d'arrondissement. Ce fonctionnaire peut ötre en
möme temps inspecteur des milices.

2. Les communes du canton forment dans leur ensemble une seule section pla
cöe directement sous l'autorite du commandant d'arrondissement et de son adjoint.
Toutefois les contröles matricules et de taxe militaire devront ötre tenus söparö-
meut pour chaque commune.

3. Le commandant d'arrondissement et ses employös sonl nommös par le Conseil

d'Etat. Ses bureaux sont ä l'Hötel de Ville de Geneve.
4. Le commandant d'arrondissement a comme employes : un adjoint chef de

section, trois commis et un employe aux recherches.
5. Le commandant d'arrondissement et son adjoint ont et exercent toules les

attributions dövolues par l'ordonnance fedörale du 31 mars 1875, aux commandants

d'arrondissement, aux chefs de section et aux fonctionnaires communaux, ä

l'exception de celles concernant Ia reprise et la conservation des effets d'arme-
mement, d'öquipement et d'habillement.

— 14 janvier 1876. Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Departement inili-
litaire. — Arröte :

1. De nommer ä l'emploi de chef de section adjoint du commandant d'arrondissement

M. le major William Fitting, actuellement contröleur des armes.
2. De nommer ä l'emploi de commis du commandant d'arrondissement MM.

Auguste Handschumacher dit Constantin, pröcödemment commis au bureau du
Döpartement, Jean-Daniel Raisin et Charles-Louis Ankleo.

3. De nommer employö aux recherches dans le bureau du dit commandant, II.
Louis Targe, pröcödemment commis dans le bureau du Döpartement.

— 21 janvier. Vu l'ordonnance du Departement militaire födöral dalöe du 27
döcembre 1875, concernant rhabillement, l'öquipement et l'armement des recrues
pour 1876.

Sur la proposition du Departement militaire. — Arrete :

D'adresser la lettre suivante au Departement militaire födöral : '

« Notre Departement militaire nous communique votre ordonnance du 27
döcembre 1875. Cette ordonnance etant en contradiction formelle avec l'art. 146 de ia
loisur l'organisalion militaire, laquelle statue que «les recrues doivent ötre envoyöes
« dans les öcoles federales pourvues d'effets d habillement et d'öquipement neufs et
« conformes k l'ordonnance et aux modeles; » nous vous faisons connaitre qu'il
nous est impossible de nous y conformer dans sa teneur acluelle »

Erratum. Dans notre dernier numöro (armes speciales), page 38, au titre :

Pieces officielles, lire : tables des matieres de 1875 au lieu de 1876.
1 Reponse arretee entre les delegues des Döpartements militaires des cinq cantons

romands dans une conförence convoquee par Genöve, tenue ä Lausanne Ie 18

janvier 1876.

CONSULAT DE FRANCE A GENEVE
Avis aux Frangais domicilies dans les cantons de Geneve, Vaud

et Valais.
Les hommes faisant partie des classes 1855, 1856, 1857, jusques et y compris

celle de 1866, qui ne seraient pas encore inscrits sur les contröles de l'armee
territoriale, dans leur dernier domicile en France, ou qui, ötant inscrits, auraient
negligö de faire les declaralions de changement de domicile prescrites par les articles

34 et 35 de la loi du 27 juillet 1872, sont invitös ä se prösenter ou ä s'adresser

ä la Chancellerie du consulat de France ä Geneve, avant le delai de trois
mois, pour y prendre connaissance des formalitös qu'ils ont ä remplir, afin de se

conformer aux dispositions des lois des 27 juillet 1872 et 18 novembre 1875.

LAUSANNE. IMPRIMEBIE PACHE, CII'E-ÜEHKIEKK, O.
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